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Satisfaction des devoirs d’annonce dans le prospectus  
 

Résumé 

• Devoirs d’annonce lors de l’IPO (remplace le Communiqué I/99) 

Au moment de leur ouverture du capital au public («going public»), les 
actionnaires importants peuvent s’acquitter de leurs devoirs d’annonce en 
fournissant les indications correspondantes dans le prospectus de cotation 
(ancienne pratique). Ils doivent à cette occasion donner toutes les indications 
exigées par l’Ordonnance de la FINMA sur les bourses (OBVM-FINMA). 
Selon l’art. 23 al. 1 OBVM-FINMA, l’émetteur doit publier ces indications dans les 
deux jours de bourse suivant l’IPO sur la plateforme électronique de publication 
exploitée par l’Instance pour la publicité des participations (IPP). L'émetteur ne 
peut plus satisfaire à son devoir de publication par le biais du prospectus 
(nouvelle pratique). 

 

• Satisfaction des devoirs d’annonce par les actionnaires lors d’une augmentation 
de capital et traitement des droits de souscription  

Lorsque suite à une augmentation de capital, la participation d’un actionnaire 
atteint, dépasse ou descend en-dessous d'un seuil, l’actionnaire peut s’acquitter 
de ses devoirs d’annonce dans le prospectus de cotation, le fait de donner des 
indications à jour uniquement pouvant remplacer une déclaration au sens de l'art. 
21 OBVM-FINMA. 

Selon l'art. 23 al. 1 OBVM-FINMA l'émetteur doit publier ces indications dans les 
deux jours de bourse suivant l'augmentation de capital sur la plateforme 
électronique de publication exploitée par l'IPP. L'émetteur ne peut plus satisfaire à 
son devoir de publication par le biais du prospectus (nouvelle pratique).  
Si les actionnaires se voient immédiatement attribuer des droits de souscription 
sur la base de leur rang d’actionnaires et proportionnellement à leur ancien 
pourcentage de participation, ces droits de souscription ne sont pas soumis à une 
obligation de déclarer. La société n’est pas non plus tenue de déclarer l’émission 
de tels droits de souscription dans le cadre positions d'aliénation selon l'art. 12 al. 
1 let. b OBVM-FINMA. 

L’acquisition dérivée de droits de souscriptions, par exemple sur la base d’un 
négoce de droit de souscription auprès de la SIX Swiss Exchange, donne 
naissance à une obligation de déclarer si la participation atteint ou dépasse des 
seuils précisés à l’art. 20 al. 1 LBVM.  
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• Publicité en relation avec l’option d’attribution supplémentaire  
Les obligations en matière de publicité liées à une éventuelle option d’attribution 
supplémentaire (over-allotment option) incluent par analogie la publication des 
mêmes indications que celles que doit donner un syndicataire lors d’une prise 
ferme (cf. ci-dessous). Celui-ci doit en outre annoncer l’octroi d’une option 
d’attribution supplémentaire en tant que position d’aliénation (art. 12 al. 1 let. b 
OBVM-FINMA). 
Au paragraphe „Actionnaires importants“, selon le chiffre 2.5.9 du schéma A, on 
doit effectuer un renvoi indiquant le ou les endroits où figurent ces 
renseignements dans le prospectus.  
L’émetteur n’a pas à publier ces renseignements sur la plateforme électronique de 
publication comme exigé par l’art. 23 al. 1 OBVM-FINMA. 

 

• Obligations de déclarer des syndicataires dans le cadre des prises fermes 
(remplace le Communiqué I/01) 

Les syndicataires peuvent s’acquitter de leurs obligations de publicité lors de 
prises fermes dans le cadre d’une augmentation de capital en faisant au moins 
figurer dans le prospectus les indications suivantes (ancienne pratique): 

- La désignation de tous les membres du consortium qui prennent une 
quote-part à des fins de placement (avec mention du siège et de 
l’adresse complète). 

- Le type et nombre maximum d’actions qui font ou feront l’objet d’une 
prise ferme par le consortium. 

- Le pourcentage (maximum) des droits de vote conférés par cette prise 
ferme. 

- La période prévue par le consortium pour la détention des actions faisant 
l’objet de la prise ferme. 

Au paragraphe „Actionnaires importants“, selon le chiffre 2.5.9 du schéma A, on 
doit effectuer un renvoi indiquant le ou les endroits du prospectus où figurent ces 
renseignements.  
L’émetteur n’a pas à publier ces renseignements sur la plateforme électronique de 
publication comme exigé par l’art. 23 al. 1 OBVM-FINMA. 
Lors d’une IPO, dans la mesure où la partie de la procédure concernée par les 
règles de publicité a lieu avant la cotation, le syndicat n’a pas d’obligation de 
déclarer au sens de l’art. 20 LBVM. 
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• Allègement de la présentation des groupes de lock-up dans le prospectus 

Les groupes de lock-up peuvent renoncer à une présentation complète de 
l’ensemble des membres du groupe dans le prospectus dans la mesure où ils 
remplissent les exigences suivantes: 

- Présentation de la durée exacte des interdictions d’aliénation (indication 
des dates) et de la contrepartie (p. ex. l’émetteur ou le consortium de 
banques). En cas d’échéances différentes, les indications suivantes 
doivent être publiées séparément. 

- Le nombre de membres composant le groupe, le type et le nombre total 
des titres de participation détenus, l’ensemble de pourcentages des 
droits de vote et les représentants du groupe doivent être indiqués.  

- On peut renoncer à désigner nommément et à donner l’adresse des 
actionnaires détenant directement ou indirectement un pourcentage des 
droits de vote inférieur à 3% dans la société.  

- Les actionnaires détenant directement ou indirectement un pourcentage 
des droits de vote de 3% ou plus doivent être signalés en précisant la 
raison sociale, le siège et l’adresse ou le nom et le lieu de résidence, les 
actions détenues directement ou indirectement par lui ainsi que les 
pourcentages de droit de vote correspondants. Si leurs participations 
touchent par la suite un seuil au sens de l’art. 20 al. 1 LBVM, cela 
déclenche une nouvelle obligation de déclarer en tant que groupe.  

- L’émetteur doit publier ces indications sur la plateforme électronique de 
publication dans un délai de deux jours de bourse comme exigé par l’art. 
23 al. 1 OBVM-FINMA. Il n’est pas nécessaire de procéder à une 
nouvelle déclaration et à une nouvelle publication à l’échéance de 
l’interdiction d’aliénation.  

- Si une obligation de déclarer et de publier se déclenche pendant la durée 
de l’interdiction d’aliénation, déclaration et publication devront comporter 
chaque fois des indications complètes et à jour. Les modifications de la 
composition du groupe doivent être déclarées et publiées si les 
actionnaires détenant un pourcentage des droits de vote de 3% ou plus 
joignent ou quittent le groupe pendant la durée de l’interdiction 
d’aliénation. 

- A l’échéance de l’interdiction d’aliéner, tous les actionnaires détenant un 
pourcentage de droits de vote de 3% ou plus doivent l’annoncer à la 
société et à l’Instance pour la publicité des participations dans un délai 
de quatre jours de bourse (art. 22 al. 1 OBVM-FINMA). 

- Les membres du groupe sont soumis à l’obligation de déclarer les droits 
de participation qu’ils détiennent à l’extérieur du groupe, 
indépendamment des actions bloquées. Ces actions non bloquées 
doivent être annoncées seulement à partir du moment où elles 
représentent 3% des droits de vote. L’annonce correspondante doit 
contenir une indication supplémentaire signalant s’il s’agit d’actions non 
bloquées détenues hors du groupe ainsi qu’un renvoi à l’annonce de 
publicité du groupe de lock-up dont l’actionnaire est membre. 
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Si ces conditions ne sont pas respectées, l’ensemble des membres du groupe 
doivent s’acquitter d’une obligation de déclarer complète. Les demandes 
d’exemptions ou d’allègements selon l’art. 24 OBVM-FINMA demeurent 
réservées. 

1. Devoirs d’annonce lors de l’IPO (remplace le Communiqué I/99) 

Conformément à la pratique constante de l’IPP, les actionnaires importants peuvent, au moment 
de leur ouverture du capital au public («going public»), s’acquitter de leurs devoirs d’annonce en 
fournissant les indications correspondantes dans le prospectus de cotation. Ils doivent à cette 
occasion donner toutes les indications exigées par l’Ordonnance de la FINMA sur les bourses 
(OBVM-FINMA). 

Par contre, le fait de présenter les actionnaires principaux dans le prospectus ne dispense plus la 
société du devoir de publicité (nouvelle pratique). L’émetteur doit publier les noms des actionnaires 
importants indiqués dans le prospectus dans les deux jours de bourse suivant l’IPO sur la 
plateforme électronique de publication, conformément à l’art. 23 al. 1 OBVM-FINMA. Car c’est la 
seule façon de s’assurer que les participants au marché puissent obtenir suffisamment de 
renseignements sur les actionnaires importants.  

2. Devoirs d’annonce lors d’une augmentation de capital 

Les droits de souscription 

Selon l’art. 652b al. 1 CO, les droits de souscription donnent droit à l’actionnaire à la part des 
actions nouvellement émises qui correspond à sa participation antérieure. Ils concrétisent donc le 
droit de l’actionnaire à conserver son pourcentage de participation. Dans la mesure où 
l’actionnaire reçoit un droit de souscription directement sur la base de sa position d’actionnaire et 
proportionnellement à sa participation antérieure – ce qui est le cas lors d’augmentation du capital 
par le biais d’une prise ferme par un syndicat de banques qui préserve ses droits de souscription – 
il n’est pas assujetti à l’obligation de déclarer parce que le droit de souscription représente 
simplement la suite prévisible d’une augmentation de capital et qu’au bout du compte, si 
l’actionnaire exerce son droit de souscription, sa participation n’est pas modifiée suite à 
l’augmentation de capital. La société n’est pas non plus tenue de déclarer l’émission de tels droits 
de souscription dans le cadre positions d'aliénation selon l'art. 12 al. 1 let. b OBVM-FINMA. 

Par contre, l’acquisition dérivée de droits de souscription, par exemple sur la base d’un négoce de 
droits de souscription auprès de la SIX Swiss Exchange, donne naissance à une obligation de 
déclarer si la participation atteint ou dépasse les seuils précisés à l’art. 20 al. 1 LBVM. Selon l’art. 
12 al. 2 OBVM-FINMA, les seuils se calculent sur la base de l’ensemble des droits de vote inscrits 
au registre du commerce. 

Satisfaction des devoirs d’annonce des actionnaires lors d’une augmentation de 
capital 

A la suite d'une augmentation de capital, la participation d’un actionnaire peut atteindre, dépasser 
ou descendre en-dessous d’un seuil, par exemple si un actionnaire descend en dessous d'un seuil  
de manière passive, parce qu'il n’a pas participé à l’augmentation de capital. Dans le cas qu'un 
seuil sera toucher à la suite d'une augmentation de capital, l’actionnaire peut s’acquitter de ses 
devoirs d’annonce dans le prospectus de cotation, le fait de donner des informations à jour 
uniquement pouvant remplacer une déclaration au sens de l’art. 21 OBVM-FINMA. Par contre, 
l’actionnaire dont la participation, à la suite d’une augmentation de capital, n’atteint, ne dépasse ou 
ne descend pas en-dessous d’un seuil déclaratif, n’est pas soumis à une obligation de déclarer 
selon l’art. 20 LBVM. 

Par contre, le fait de présenter les actionnaires principaux dans le prospectus ne dispense plus la 
société du devoir de publicité (nouvelle pratique). L'émetteur doit publier les noms des actionnaires 
importants indiqués dans le prospectus, qui, à la suite de l'augmentation de capital, ont atteints ou 
ont dépassés ou descendus en-dessous d'un seuil dans les deux jours de bourse sur la plateforme 
électronique de publication conformément à l'art. 23 al. 1 OBVM-FINMA.  
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3. Présentation en relation avec l’option d’attribution supplémentaire 

Les obligations de déclarer liées à l’option d’attribution supplémentaire (over-allotment option) 
incluent par analogie la publication des mêmes indications que celles que doivent fournir les 
syndicataires lors d’une prise ferme (cf. ci-dessous). 

Depuis la révision de l’art. 20 LBVM entrée en vigueur au 1er décembre 2007, l’octroi (l’inscription) 
de droits d’acquisition est soumis à une obligation de déclarer. La société ou l’actionnaire 
important qui octroie aux banques syndicataires une option d’attribution supplémentaire doit 
l’annoncer dans ces conditions en tant que position d’aliénation (art. 12 al. 1 let. b OBVM-FINMA). 
Les prêts de titres conclus dans ce contexte doivent être signalés dans le prospectus dans les 
conditions définies à l’art. 14 OBVM-FINMA, qui contiendra notamment des indications sur la 
durée des prêts. L'obligation de déclarer dans ce cas incombe à l'emprunteur (art. 14 al. 2 let. a 
OBVM-FINMA). 

Au paragraphe „Actionnaires importants“, selon le chiffre 2.5.9 du schéma A, on doit effectuer au 
moins un renvoi indiquant le ou les endroits du prospectus où figurent ces renseignements. 
L’émetteur n’a pas à publier ces renseignements sur la plateforme électronique de publication 
comme exigé par l’art. 23 al. 1 OBVM-FINMA, car il s'agit des droits à court terme et 
transactionnels dont la publication sur la plateforme électronique semble superflue.  

4. Obligations de déclarer des syndicataires dans le cadre de prises fermes (remplace 
le Communiqué I/01) 

Les IPO 

Lors d’une IPO, dans la mesure où la partie de la procédure concernée par les règles de publicité 
a lieu avant la cotation, le syndicat n’a pas d’obligation de déclarer au sens de l’art. 20 LBVM. 

Prise ferme dans le cadre d’une augmentation de capital avec prospectus 

Un consortium de banques est constitué en groupe au sens de l’art. 20 al.3 LBVM et de l’art. 10 al. 
2 let. a OBVM-FINMA dans l’optique de l’acquisition concertée d’actions. De ce fait, il est en 
principe soumis à l’obligation de déclarer en tant que groupe. 

L’Instance pour la publicité des participations de la SIX Swiss Exchange considère qu’un 
consortium bancaire a rempli l’obligation de déclarer et de publier qui découle d’une prise ferme si 
le déroulement de la transaction liée à la prise ferme fait l’objet d’une brève description dans le 
prospectus de cotation. Cela vaut également pour les obligations de déclarer du syndicataire lors 
d’une prise ferme dans le cadre de l’émission d’emprunts convertibles ou à options. Au cas où seul 
un prospectus d’émission conforme aux dispositions du code des obligations est établi, celui-ci doit 
être remis à l’Instance pour la publicité des participations de la SIX Swiss Exchange. 

Le prospectus doit au moins contenir les indications suivantes (cf. également l’art. 10 et 21 OBVM-
FINMA): 

 La désignation de tous les membres du consortium qui prennent une quote-part à 
des fins de placement (avec mention du siège et de l’adresse complète). 

 Le type et le nombre de titres pris par le consortium faisant l’objet de la prise ferme. 

 Le pourcentage des droits de vote conférés dans la société concernée par la prise 
ferme. Cette indication doit être fournie sur la base du capital inscrit au registre du 
commerce et, si cette information est connue au moment d’imprimer le prospectus, 
du capital devant être inscrit au RC après l’augmentation de capital. 

 La période maximale prévue par le consortium pour la détention des actions. 

Toutes ces informations doivent être regroupées au même endroit dans le prospectus. Toutefois, à 
condition d’insérer un renvoi correspondant, les membres individuels du consortium qui prennent 
une quote-part peuvent également être mentionnés, accompagnés des informations nécessaires 
(siège, etc.), à un autre endroit du prospectus (p.ex. sur la page de garde).  
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L’émetteur n’a pas à publier ces renseignements sur la plateforme électronique de publication 
comme l’exige l’art. 23 al. 1 OBVM-FINMA. 

Si, après l’attribution ferme et à l’ouverture du négoce au premier jour de la cotation des actions 
nouvellement émises, un membre du consortium (ou le consortium s’il continue à exister en tant 
que groupe au sens de l’art. 10 OBVM-FINMA) détient à lui seul trois pour cent ou plus des droits 
de vote dans la société, cette participation doit être déclarée de manière conforme à la légalité 
dans un délai maximum de quatre jours de bourse (déclaration à la SIX Swiss Exchange et à la 
société, publication de la déclaration par la société). 

Le présent communiqué s’applique également aux obligations de déclarer des syndicataires lors 
d’une prise ferme dans le cadre de l’émission d’emprunts convertibles ou à options. 

Prise ferme dans le cadre d’une augmentation de capital sans prospectus 

Lors d’une prise ferme dans le cadre d’une augmentation de capital qui n’est pas soumise à 
l’obligation d’établir un prospectus, le consortium doit effectuer une déclaration dans un délai 
maximum de quatre jours de bourse après l’engagement de prise ferme avec la société émettrice 
si un seuil déclaratif a été atteint ou dépassé. L’émetteur est tenu de veiller à ce que la déclaration 
soit publiée de manière conforme aux dispositions légales. 

En application de l'art. 24 al. 1 let. a et b OBVM-FINMA, des exemptions ou des allègements 
concernant l’obligation de déclarer et de publier peuvent être accordés pour de justes motifs, en 
particulier lorsqu’il s’agit d’une opération à court terme et qui n’est liée à aucune intention d’exercer 
le droit de vote. Dans ce cas, une demande doit être adressée en temps utile à l’Instance pour la 
publicité des participations, avant l’engagement de prise ferme avec la société émettrice (cf. art. 24 
al. 2 OBVM-FINMA). 

Prise ferme par une seule entité (underwriter) 

Si une seule entité souscrit la prise ferme et non un consortium constitué en groupe au sens de 
l’art. 10 al. 2 let. a OBVM-FINMA, cette dernière est soumise par analogie aux règles mentionnées 
dans le présent communiqué. 

5. Allègement de la présentation des groupes de lock-up dans le prospectus 

5.1 Les interdictions d’aliénation (lock-up agreements) entraînent la constitution de groupe 

Quiconque accorde son comportement avec celui de tiers par contrat ou par d’autres mesures 
prises de manière organisée pour acquérir ou aliéner des titres de participation ou exercer des 
droits de vote est réputé agir de concert avec des tiers ou constituer un groupe organisé (art. 10 al. 
1 OBVM-FINMA). En application de l'art. 10 al. 2 let. a OBVM-FINMA, représentent notamment un 
tel accord des rapports juridiques dont l’objet est l’acquisition ou l’aliénation de titres de 
participation. 
Les interdictions d’aliénation conclues parallèlement (verticales) dans lesquelles s’engagent les 
anciens actionnaires, déploient un effet semblable à celui d’un pacte d’actionnaires, car elles 
déterminent le comportement des actionnaires vis-à-vis de l’aliénation des droits de participation et 
subordonnent les préférences individuelles à un but collectif, à savoir rendre possible l’ouverture 
du capital au public. Selon la pratique constante de l’IPP et de l’Autorité fédérale de surveillance 
des marchés financiers FINMA, cela entraîne une obligation de déclarer en tant que groupe au 
sens de l’art. 10 OBVM-FINMA en relation avec l’art. 20 al. 1 et 3 LBVM (rapport annuel 2005 de 
l’IPP; rapport annuel 2006 de l’IPP; RA CFB 2005, p. 90).  
Cette façon de voir n’est pas modifiée par le fait qu'il n'y existe éventuellement pas d’ententes en 
matière de politique de vote. Il suffit en effet pour qu’un groupe existe, qu’il y ait eu comportement 
coordonné des membres en vue de l’aliénation ou de la non-aliénation d’actions (art. 10 al. 1 
OBVM-FINMA), même si cela est organisé par des tiers. 
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5.2 Traitement des actions non bloquées 

Dans les cas où les actionnaires s’acquittent de leur obligation de déclarer en tant que groupe 
suite à leur engagement dans un lock-up, mais continuent à détenir ou acquièrent des actions qui 
ne sont pas soumises à une interdiction d’aliénation, la question du traitement de ces actions non 
bloquées se pose. De l’avis de l’IPP, ces actions non bloquées ne doivent pas être imputées au 
montant des actions détenues par le groupe. Cet avis repose sur le fait que l’ensemble des actions 
imputées au groupe ne doivent pas être aliénées pendant une certaine durée. Le fait d’y ajouter 
les actions non bloquées irait à l’encontre d’une déclaration de groupe des actions bloquées.  
En revanche, la question se pose de savoir si l’on doit publier les actions détenues à l’extérieur du 
groupe et les actions bloquées détenues par les membres du groupe de façon cumulative ou 
séparément seulement à partir du moment où les actions non bloquées atteignent le seuil des 3% 
des droits de vote. 

Si chaque membre du groupe était soumis à l’obligation de déclarer individuellement l’ensemble 
de ses actions bloquées et non bloquées (en sus du devoir d’annonce en tant que membre d’un 
groupe), les actions bloquées seraient alors annoncées deux fois, une fois dans le cadre de 
l’annonce de groupe et une seconde fois dans celui de l’annonce individuelle. D’une part, il est 
douteux que l’art. 20 LBVM impose un double devoir d’annonce de ce type, et d’autre part, l’art. 1 
LBVM et la transparence qu’il prône s’oppose à cette solution. 
Les membres du groupe doivent donc être soumis à l’obligation de déclarer les droits de 
participation qu’ils détiennent à l’extérieur du groupe, indépendamment des actions bloquées. Les 
actions non bloquées ne doivent donc être annoncées que lorsqu’elles représentent 3% des droits 
de vote, le calcul du pourcentage des droits ne tenant pas compte des actions bloquées. Afin 
d’éviter tout malentendu, il faut exiger à ce propos que l’annonce correspondante comporte une 
mention indiquant qu’il s’agit d’actions non bloquées détenues hors du groupe. L’annonce 
contiendra en plus un renvoi à la déclaration du groupe de lock-up dont l’actionnaire est membre. 

5.3 Allègements octroyés aux groupes de lock-up 

La présentation de tous les actionnaires qui appartiennent au groupe de lock-up pose 
régulièrement des problèmes car il s’agit souvent de groupes composés de centaines, voire de 
milliers de membres, notamment lorsque les actions attribuées aux collaborateurs sont également 
soumises à une interdiction d’aliénation. Sans oublier le fait que chaque modification du cercle des 
personnes du groupe déclenche une obligation de déclarer (cf. art. 10 al. 5 OBVM-FINMA en 
relation avec l’art. 21 OBVM-FINMA). 
Bien que l’OBVM-FINMA, hormis à l’art. 18, ne prévoie pas de dérogations générales à l’obligation 
de déclarer ou de publier, et précise qu’elles ne peuvent être accordées que sur demande (cf. art. 
24 OBVM-FINMA), selon une pratique constante de l’IPP explicitement approuvée par la FINMA 
(RA-CFB 2006, p. 69), on peut s’acquitter de l’obligation de déclarer par le biais du prospectus 
sans préjudice des art. 22 et 23 OBVM-FINMA.  
Toujours selon sa pratique constante, l’IPP considère qu’il est bon de proposer aux émetteurs et 
aux actionnaires une solution praticable pour publier les groupes de lock-up en relation avec une 
ouverture du capital au public, solution qui présente l’avantage de fournir de nombreuses 
informations aux participants au marché. 

Un allègement du devoir d’annonce est particulièrement admissible lorsque des servitudes 
accompagnantes garantissent une amélioration globale de la transparence. Dans le cas d’un 
allègement du devoir d’annonce pour les groupes de lock-up, cela implique que le groupe mette à 
disposition du marché des informations supplémentaires. Dans cette optique, un groupe de lock-
up pourra prétendre à un allègement de l’obligation de déclarer en tant que groupe si les 
actionnaires dont les participations individuelles s’élèvent à 3% ou plus des droits de vote sont 
désignés nommément et avec l’indication de leur participation (individuellement). 

5.4 Schéma d’annonce pour la présentation succincte des groupes de lock-up 

Pour ces raisons, les groupes de lock-up peuvent renoncer à une présentation complète de 
l’ensemble des membres du groupe dans le prospectus dans la mesure où ils remplissent les 
exigences suivantes: 



- Présentation de la durée exacte des interdictions d’aliénation (indication des dates) 
et de la contrepartie (p. ex. l’émetteur ou le consortium de banques). En cas 
d’échéances différentes, les indications suivantes doivent être publiées 
séparément. 

- Le nombre des membres composant le groupe, le type et le nombre total des titres 
de participation détenus, l’ensemble des pourcentages de droits de vote et les 
représentants du groupe doivent être indiqués.  

- On peut renoncer à désigner nommément et à donner l’adresse des actionnaires 
détenant directement ou indirectement un pourcentage de droits de vote inférieur à 
3% dans la société.  

- Les actionnaires détenant directement ou indirectement un pourcentage de droits 
de vote de 3% ou plus doivent être signalés en précisant la raison sociale, le siège 
et l’adresse ou le nom et le lieu de résidence, les actions détenues directement ou 
indirectement par lui ainsi que les pourcentages de droits de vote correspondants. 
Si leurs participations touchent par la suite un seuil au sens de l’art. 20 al. 1 LBVM, 
cela déclenche un nouveau devoir d’annonce de groupe.  

- L’émetteur doit publier ces indications sur la plateforme électronique de publication 
dans un délai de deux jours de bourse comme exigé par l’art. 23 al. 1 OBVM-
FINMA. Il n’est pas nécessaire de procéder à une nouvelle déclaration et à une 
nouvelle publication à l’échéance de l’interdiction d’aliénation. 

- Si un devoir de déclaration et de publication se déclenche pendant la durée de 
l’interdiction d’aliénation, la déclaration et la publication devront comporter chaque 
fois les indications complètes et à jour. Les modifications de la composition du 
groupe doivent être publiées si les actionnaires détenant un pourcentage des droits 
de vote de 3% ou plus joignent ou quittent le groupe pendant la durée de 
l’interdiction d’aliénation. 

- A l’échéance de l’interdiction d’aliénation, tous les actionnaires détenant un 
pourcentage des droits de vote de 3% ou plus doivent l’annoncer à la société et à 
l’Instance pour la publicité des participations dans un délai de quatre jours de 
bourse (art. 22 al. 1 OBVM-FINMA). 

- Les membres du groupe sont soumis à l’obligation de déclarer les droits de 
participation qu’ils détiennent à l’extérieur du groupe, indépendamment des actions 
bloquées. Ces actions non bloquées doivent être annoncées seulement à partir du 
moment où elles représentent 3% des droits de vote. L’annonce correspondante 
doit contenir une indication supplémentaire signalant qu’il s’agit d’actions détenues 
hors du groupe non bloquées ainsi qu’un renvoi à la déclaration du groupe de lock-
up dont l’actionnaire est membre. 

Si ces conditions ne sont pas respectées, chaque membre du groupe doit s’acquitter d’une 
obligation de déclarer complète. Les demandes d’exemptions ou d’allègements selon l’art. 24 
OBVM-FINMA demeurent réservées. 
 

 

 
Ce communiqué a été porté à la connaissance de l'Autorité fédérale de surveillance des marchés 
financiers (FINMA) avant publication. 

  8 


	1. Devoirs d’annonce lors de l’IPO (remplace le Communiqué I/99)
	2. Devoirs d’annonce lors d’une augmentation de capital
	3. Présentation en relation avec l’option d’attribution supplémentaire
	4. Obligations de déclarer des syndicataires dans le cadre de prises fermes (remplace le Communiqué I/01)
	5. Allègement de la présentation des groupes de lock-up dans le prospectus
	5.1 Les interdictions d’aliénation (lock-up agreements) entraînent la constitution de groupe
	5.2 Traitement des actions non bloquées
	5.3 Allègements octroyés aux groupes de lock-up
	5.4 Schéma d’annonce pour la présentation succincte des groupes de lock-up


